CANADA, PROVINCE DE QUfBEC
MUNICIPALITf RfGIONALE DE COMTf DU HAUT-SAINT-FRAN, OIS

Proces -verbal de la deux cent vingt-septie me assemblZe ordinaire de la MRC du Haut-
Saint-Frane ois tenue au centre administratif de la MRC |le mercredi 18 aoZzt 2004.

1/ Ouverture de l'assemblZe

2/ PrZsence des reprZsentants municipaux

M. Michel Gendron, prZfet supplZant
M™  Johanne Demers Blais, Ascot Corner
M Orvil Anderson, Bury

M No'l Pratte, Chartierville

M. Bertrand Landry, Cookshire-Eaton
M. Marc Latulippe, Dudswell

M Martin Mailhot, East Angus

M Emmanuel Przvost, Hampden

M. Jachues Blais, La Patrie

M™  RZjeanne Bureau, Lingwick

M™  Jacqueline B. Perron, Saint-Isidore-de-Clifton
M™  Chantal Ouellet, Scotstown

M. Jean-Marc Leroux Weedon

M. Kenneth Coates, Westbury

Ainsi que : M. Claude Brochu, sec[Ztaire-t[Zsorier
M. Martin Maltais, secrZtaire-trZsorier adjoint

3/ Adoption de I'ordre du jour

RfSOL UTION N° 2004-08-3545

Sur la proposition de Bertrand Landry, appuyZe par Orvil Anderson, IL EST
RfSOLU d@dopter IOrdre du jour avec les modifications suivantes :

Point 14 : CPolitique familiale E au point 4: CPrZsence du public dans la
salle E

Point 18 : CRZunions du comitZ administratif E enlever 7 juillet 2004

Point 19 : CQuestions diverses E ajouter Cour municipale

1. Ouverture de IOsasemblZe
2. PrZsence des reprZsentants municipaux
3. Adoption de l'ordre du jour
4. PrZsence du public dans la salle
¥ Caroline Grondin B CJE : prZ-entrepreneurship
5. Adoption du proces -verbal

¥ 16 juin 2004
6. AmZnagement
¥ Adoption du reglement numZro 227-04 B Modification au schZma
dOardinagement rZvisZ
¥ Ruisseau Racey
7. Rapport financier
¥ Adoption des comptes
8. Vacance " la charge de prZfet
¥ Lettre de dZmission de Gilles Goddard
¥ Suivi” donner” cette vacance
9. Projet biorZacteur B Zcocentre B centre de tri
Suivi du dossier
RZsolution modifiant le reg lement dOerprunt 226-04
RZsultat de 10appedOfires public
Contrat s@vy a lieu

K K K K
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10. Plan de gestion des matie res rZsiduelles
¥ Adoption du reglem ent numZro 228-04
11. fvaluation
¥ DZp™des rtes dO¥aluation
12. Boues de fosses septiques
¥ Avis de motion modification du reglem ent numZro 223-04
¥ ftat d@vancement du dossier et suivi budgZtaire
13. Lac " |OZpale
14. Politique familiale
15. Programme dOaid aux MRC
¥ DZveloppement Zconomique
16. Congres FQM
17. PrZsence du public dans la salle
18. RZunions du comitZ administratif
¥ 1% juin 2004
¥ 16 juin 2004
¥ 7 juillet 2004
19. Rapport du prZfet
20. Rapport du prZfet supplZant
21. Rapports des membres du C. A. et du comitZ de dZveloppement
22. Correspondance
23. Recommandations des membres
24. Questions diverses
¥ Centre de tri (suivi)
25. LevZe de |OasemblZe

ADOPTfE

PrZsence du public dans la salle

M™® Grondin est absente.

Politique familiale

M™ flodie Bibeau prZsente I@nsemble de la politique familiale telle quOZborZe
par le comitZ consultatif mis sur pied ~ cet effet. Les champs ddntervention sont
prZsentZs aux Zlus de fason dZtaillZe. Les reprZsentants municipaux Zmettent
leurs opinions plus particulie rement sur les particularitZs locales qui ne sont pas
signalZes " travers le document. Diverses interventions sont faites. Chantal
Ouellet poursuit en mentionnant que le mandat dOuran se termine avant la fin
du mois de septembre et que IGnplantation et le suivi resteront ~ faire par la
suite. Johanne Demers Blais poursuit en mentionnant que certains passages du
document ne lui conviennent pas et quOne rZvision sOnpose avant dOacepter le
document. Elle est particulisrement prZoccupZe par les engagements
budgZtaires que cette politique peut entra’ner. Bertrand Landry Zmet Zgalement
son opinion sur le the me Cenvironnement E.

Pour sa part, Marc Latulippe souligne que I@doption de ce document constitue
|Gadption d@n document de rZfZrence et que toutes les municipalitZs pourront
prendre ce qui leur est propre et non pas toutes les mesures proposZes °
|Qirdrieur.

RfSOL UTION N° 2004-08-3546-1

ATTENDU QUE le conseil des maires de la MRC du Haut-Saint-Franeois a
rZsolu lors de son assemblZe du 27 novembre 2002 de dZposer une demande
aupres du ministe re de la Famille et de I&nfance dans le but dOf&borer une
politique familiale pour son territoire;

ATTENDU QUE le comitZ consultatif mis sur pied ~ cet effet a ZlaborZ le projet
de politique familiale comme demandZz;

ATTENDU QUE le projet dZposZ au conseil des maires constitue un document
dOdentation avec lequel les municipalitZs locales pourront sOinpirer pour
Zlaborer leur Zventuelle politique familiale;
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E CES CAUSES, sur la proposition de Marc Latulippe, appuyZe par Chantal
Ouellet, IL EST RfSOLU d@ccepter le projet de politique familiale tel quQiest
prZsentZ et de I@tiliser comme document dDogntation afin de permettre aux
municipalitZs du territoire dOZborer leur propre politique familiale locale.

Le vote est demandZ.

Population  Voies En accord En dZsaccord
Weedon 2681 3 O |2681 3 0 0
La Patrie 788 1 O |788 1 0 0
Chartierville 382 1 N |0 0 382 1
Hampden 169 1 N |0 0 169 1
Lingwick 422 1 O |422 1 0
Bury 1210 2 O (1210 2 0
Scotstown 647 1 O | 647 1 0
Saint-Isidore-de-Clifton 804 1 N |0 0 804 1
Cookshire-Eaton 6007 7 N |0 0 6007 7
Westbury 966 1 N |0 0 966 1
Dudswell 1774 2 o |1774 2 0 0
East Angus 3667 4 O |3667 4 0 0
Ascot Corner 2447 3 N |0 0 2447 3

21964 28 11189 14 10775 14

MajoritZ population 10982 MAJORITf
MajoritZ voies 15

La proposition n@btenant pas la double majoritZ, elle est rejetZe sur division.

Adoption du proces -verbal

¥ 16 juin 2004

RfSOLUTION N° 2004-08-3546-2

Sur la proposition de Bertrand Landry, gppuyZe par RZjeanne Bureau, IL EST
RfSOLU dOdopter le proces -verbal de I0asemblZe ordinaire du 16 juin 2004.

ADOPTfE

AmZnagement

RfSOLUTION N° 2004-08-3547

REGL EMENT N° 227-04

Reglement modifiant le_schZma d@mZnagement rZvisZ numZro 124-98 afin
dOeglure le centre dOirdrprZtation de la nature de la Corporation de
conservation du boisZ de Johnville de la dZfinition C dOhmeuble protZgZ E

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Franeois a adoptZ un schZma
dOenZnagement rZvisZ portant le numZro 124-98;

ATTENDU QUE IQaitle 47 de la Loi sur I@mZnagement et I@rbanisme, permet
de modifier le schZma dOmZnagement selon les procZdures dOdoption prZvues
par la Loi;

ATTENDU QUE la Corporation de conservation du boisZ de Johnville a dZposZ
en 2002 une demande = la Commission de protection du territoire agricole du
QuZbec pour IQtilisation ~ des fins autres qu@gricoles de certains lots du



cadastre du canton Eaton, circonscription fonciere de Compton, afin de
permettre la crZation dOn parc Zcoforestier oe seront amZnagZs des sentiers
dOirErpthation, un b%dment d@ccueil et de recherche en environnement
(kiosque dOirdrmation) et une aire de stationnement;

ATTENDU QUE la Commission a tZIZphonZ ~ I@mZnagiste de la MRC afin de
vZrifier la possibilitZ de ne pas considZrer le kiosque dOirdrmation et de
recherche des sentiers dQiterprZtation comme un immeuble protZgZ;

ATTENDU QUO la suite de cette demande, I0mZnagiste ~ VvZrifiZ cette
possibilitZ aupres de la direction et a rZdigZ une lettre © la Commission stipulant
gu@dvenant une rZponse positive, la MRC procZderait © la modification de son
schZma;

ATTENDU QUE la dZcision de la Commission fut positive et est assujettie ~ la
production :

1) de la preuve de modification du schZma dOmZnagement: Ivf)eﬁet qgue le
kiosque dinformation et de recherche ne sera pas considZrZ comme un
immeuble protZgZ, dans un dZlai maximal de deux ans;

2) dOue attestation dOn officier autorisZ, municipal ou de la MRC, certifiant
que les utilisations non agricoles spZcifiques autorisZes n@nposeront
pas plus de contraintes que la situation actuelle en ce qui concerne
IOagandissement ou I@nplantation dOZblissements de production
animale, de meme que IOpandage de fumiers et lisiers dans le milieu
environnant;

ATTENDU QUE la Ville de CookshirebEaton appuie la demande, car la
rZalisation du projet favorisera le dZveloppement touristique de la rZgion tout en
augmentant le caracte re attractif de Johnville;

ATTENDU QUE la FdeZration de IQPA-Estrie appuie la demande en autant que
les conditions imposZes par la Commission soient respectZes par la MunicipalitZ
et par la MRC;

ATTENDU QUE la MRC est rZgie par la Loi sur ICi)mZnagNemvent et IC)LhJanjsmg
(L.R.Q., c. A-19.1) et que les articles du schZma d@mznagement rzvisZ
numZro 124-98 ne peuvent «t re modifiZs que conformZment aux dispositions de
cette loi;

EN CONSfQUENCE, sur la proposition de Johanne Demers Blais, appuyZe par
Jacqueline B. Perron, ILEST RfSOLU QUQ SOIT, PAR LE PRfSENT
REGLEMENT, Df CRfTf ET STATUf COMME SUIT :

ARTICLE 1: LOaitle 18.2 intitulZ CDfFINITIONS E du chapitre 18 intitulZ
CPARAMETRES POUR LA Df TERMINATION DES
DISTANCES SfPARATRICES RELATIFS E LA GESTION DES
ODEURS EN MILIEU AGRICOLE E du document
complZmentaire est modifiZ par le remplacement de I@Zment
suivant de la dZfinition dGhmeuble protZgZ se lisant comme suit :

Cf) les b%iments sur une base de plein air ou d@n centre
dOirgrprZtation de la nature E

par I@IZment suivant :

Cf) les b%dments sur une base de plein air ou d~(~Dn centre
dOirgrprZtation de la nature  I@xception du kiosque dQiformation
et de recherche de la Corporation de conservation du boisZ de
Johnville E.

ARTICLE2: Le prZsent reglement fait partie intZgrante du schZma
dOaZnagement rZvisZ numZro 124-98 quOimodifie.

ARTICLE 3 :Le prZsent re glement entre en vigueur conformZment ~ la Loi.
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ADOPTfE

DOCUMENT INDIQUANT LA NATURE DE LA MODIFICATION E &TRE
APPORTfE AU RéGLEMENT DE ZONAGE DE LA VILLE DE
COOKSHIRE-EATON

ConsZquemment "~ IQadption du CRegl ement n°227-04 modifiant le schZma
dOmZnagement rZvisZ de la MRC du Haut-Saint-Frane ois E, voici la nature de
la modification que la Ville de Cookshire-Eaton devra apporter ~ son regl ement
de zonage. Le prZsent document est adoptZ en vertu du deuxie me alinZa de
|Qaitle 48 de la Loi sur IOmZnagement et IOtbanisme.

Ville visZe : Cookshire-Eaton

Nature de la modification ~ apporter

La Ville de Cookshire-Eaton devra madifier son re glement de zonage afin de
remplacer dans son chapitre XI intitulZ CGestion des odeurs en milieu
agricole E le point f de I@rticle 11.4 intitulZ Clmmeubles protZgZs E se lisant
comme suit :

Cf) les b%dments sur une base de plein air ou d@n centre
dOirerprZtation de la nature E

par I@IZment suivant :
Cf) les b%dments sur une base de plein air ou d@n centre
dOirerprZtation de la nature " I@xception du kiosque dQiformation
et de recherche de la Corporation de conservation du boisZ de
Johnville E.

Ruisseau Racey

Claude Brochu informe les Zlus que la poursuite contre la MRC dans ce dossier
chemine toujours. Un mandat a ZtZ donnZ, par le comitZ administratif, ~ la firme
conseil BMI afin que le dossier soit perarZ pour la cour. Les dZveloppements
de ce dossier seront annoncZs des quOilsurviendront.

Rapport financier

RfSOLUTION N° 2004-08-3548

Sur la proposition de No‘l Pratte, appuyZe par Jean-Marc Leroux, IL EST
RfSOLU de procZder " leur paiement comme suit :

Salaires : juin 2004 : 41 444,19 $
juillet 2004 58 901,66 $
Comptes ™ payer : juin 2004 : 296 992,58 $

juillet 2004 11972195 %
ADOPTfE
Je, soussignZ, Claude Brochu, secrZtaire-trZsorier de la MRC du Haut-Saint-

Franeois, certifie que la MRC dispose de crZdits suffisants pour les fins
auxquelles ces dZpenses sont projetZes.

Claude Brochu, secrZtaire-trZsorier
Vacance au poste de prZfet

Lettre de Gilles Goddard
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La lettre de Gilles Goddard, prZfet dZmissionnaire, est dZposZe au conseil des
maires. De ce fait, la vacance est constatZe et le prZsident dO&ction de la MRC
devra annoncer |Q&ction dOic 30 jours. Claude Brochu mentionne quQa plus
tard, IOection pourrait se tenir le 12 dZcembre 2004. La discussion se poursuit
sur les trois (3) options possibles soit le report de I0Zletion en 2005 en nommant
un prZfet parmi les maires, IO®ction cette annZe mais pour un mandat de cing
(5) ans et enfin deux Zlections, soit une cette annZe pour un mandat d@n an et
une autre des I@n prochain pour un mandat de quatre (4) ans. Les Zlus
Zchangent et discutent de leurs points de vue respectifs concernant la possibilitZ
ou non que le gouvernement adopte une des trois options possibles. Au terme
des Zchanges, il est convenu de recommander au prZsident dO&ction de tenir
|OAction le 7 novembre 2004 sOihOya pas de rZsultat concret ~ nos dZmarches
dOicdeux semaines.

RfSOLUTION N° 2004-08-3549

Sur la proposition de matin Mailhot, appuyZe par Johanne Demers Blais, IL EST
RfSOLU de mandater Marc Latulippe ~ entreprendre des dZmarches aupres
des instances gouvernementales concernant IOction du prZfet au suffrage
universel. IL EST fGALEMENT RfSOLU de faire parvenir la prZsente
rZsolution ~ la FQM afin qu@lle puisse entreprendre des dZmarches dans le
me me sens.

ADOPTfE

RfSOLUTION N° 2004-08-3550

Sur la proposition de Jacqueline B. Perron, appuyZe par Jean-Marc Leroux, IL
EST Rf SOLU de solliciter auprss du gouvernement quZbZcois que le mandat
du prZfet Zlu au suffrage universel soit dOne durZe de cinq (5) ans dans
IOoptiue de respecter la dZmocratie et Zgalement afin de rZaliser une Zconomie
financier e apprZciable.

ADOPTfE

Projet biorZacteur  Zcocentre B centre de tri

Suivi

Les dZmarches se poursuivent aupress du Fonds vert de la_FCM. Des
dZveloppements surviendront prochainement et le conseil sera avisZ.

RZsolution modifiant le re glement numZro 226-04

RfSOL UTION N° 2004-08-3551

CONSIDf RANT QUE le conseil des maires a adoptZ le reglement numZro
226-04 lors de son assemblZe du 19 mai 2004 concernant le projet de
biorZacteur B Zcocentre B centre de tri;

CONSIDf RANT QUE ledit re glement doit «tre modifiZ pour le rendre conforme
"~ l@ntente intermunicipale rZgissant le site dOafouissement de la MRC du Haut-
Saint-Frane ois;

Sur la proposition de Martin Mailhot, appuyZe par Emmanuel PrZvost, IL EST
RfSOLU :

De remplacer 1Qgicle 5 du re glement 226-04 relatif au projet de biorZacteur B
Zcocentre D centre de tri par le texte suivant :
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ARTICLES D

Pour pourvoir aux dZpenses engagZes relativement aux intZrets et au
remboursement en capital des ZchZances annuelles, il est, par le prZsent
reglement, imposZ et il sera prZlevZ sur les municipalitZs de: Ascot
Corner, Bury, Cookshire-Eaton, Dudswell, East Angus, Hampden, La
Patrie, Lingwick, Saint-Isidore-de-Clifton, Scotstown, Weedon, Westbury,
une taxe suffisante (quote-part) en proportion du tonnage mZtrique des
dZchets de chacune des municipalitZs, conformZment aux articles 205 et
205.1 de la Loi sur IQardnagement et IOrtbanisme, le tout suivant IOetente
intermunicipale de gestion des dZchets solides. Dans le meme but, le
conseil affecte annuellement la quote-part facturZe aux municipalitZs de
Martinvile et de Saint-Malo en vertu de cette meme entente
intermunicipale de gestion des dZchets solides.

ADOPTfE
Soumissions

RfSOL UTION N° 2004-08-3552

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Franeois a obtenu des subventions de
|Oclire de 671870% dans le cadre du programme des infrastructures
Canada/QuZbec pour son projet de biorZacteur B Zcocentre B centre de tri;

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Frane ois est allZe en appel d®ffres pour
la rZalisation du projet de biorZacteur B Zcocentre D centre de tri;

ATTENDU QUE lors des visites de chantiers, cing soumissionnaires se sont
prZsentZs;

ATTENDU QUE deux de ces soumissionnaires ont dZposZ chacun une offre
conforme qui se chiffrait ©~ 2 925000 $ pour Construction Frank Catania &
associZs et~ 1 853 520 $ pour GSI Environnement inc.;

ATTENDU QUE la technologie exclusive dZdiZe au volet CbiorZacteur E
appartient © GSI Environnement inc. et fait partie des prix soumis;

E CES CAUSES, sur la proposition de Johanne Demers Blais, appuyZe par
Chantal Ouellet, IL EST RfSOLU dOacepter la plus basse soumission
cgnforme, soit celle de GSIV Environnvement au montant de 1 853 520 $ pour la
rZalisation du projet du biorZacteur B Zcocentre b centre de tri.

ADOPTfE

Contrat sOiy a lieu

RfSOL UTION N° 2004-08-3553

Sur la proposition de Jacqueline B. Perron, appuyZe par Emmanuel PrZvost, IL
EST RfSOLU d@utoriser le prZfet supplZant et le directeur gZnZral ~ signer
tous les documents relatifs ~ IQotroi du contrat de rZalisation des travaux du
projet de biorZacteur B Zcocentre D centre de tri.

ADOPTfE

Plan de gestion des matis res rZsiduelles

RfSOL UTION N° 2004-08-3554

REGL EMENT N° 228-04

Reglem ent Zdictant le plan de gestion des matier es rZsiduelles
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ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Fran ois doit Ztablir un plan de gestion des
matier es rZsiduelles pour |Oesemble de son territoire conformZment ~ |0gicle 53.7
de la Loi sur la qualitZ de IOEwironnement;

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Frane ois a adoptZ le 27 novembre 2002 un
projet de plan de gestion des matiere s rZsiduelles ~ la suite de la consultation
publigue menZe sur son territoire ainsi qu®~la suite des recommandations du
comitZ Zlargi en environnement de la MRC;

ATTENDU QUE le ministre d21ZguZ "~ IOEwironnement et ~ IOEawa informZ la MRC
le 8 fZvrier 2003 que le projet de plan de gestion des matiere s rZsiduelles a ZtZ
jugZ conforme aux exigences de la Loi et aux orientations de la Politique
quZbZcoise des gestions des matiere s rZsiduelles;

ATTENDU QUE quOuravis de motion a ZtZ d?ment donnZ "~ la sZance du conseil
des maires du 19 mai 2004 par Johanne Demers Blais, le tout conformZment aux
dispositions de 10&icle 445 du Code municipal;

EVCES CAUSES, sur la proposition de Jean-Marc Leroux, appuyZe par
RZjeanne Bureau, IL EST RfSOLU :

Que le conseil des maires de la MRC du Haut-Saint-Fran<ois ordonne et statue
que le reglement numZro 228-04 Zdictant le plan de gestion des matieres
rZsiduelles soit adoptZ et devienne loi, © savoir;
ARTICLE1D
Ce reglement a pour but dg)Ziutter le Plan de gestion des matieres
rZsiduelles tel qu@doptZ par rZsolution ™ titre de projet par le Conseil des
maires de la MRC du Haut-Saint-Franeois et approuvZ par le ministre
dZ1ZguZ” IOEnironnement et ~ IOEaue 8 fZvrier 2003.
ARTICLE 2D
Le prZsent reg lement entrera en vigueur conformZment " la loi.

ADOPTfE

Ledit reg lement est identifZ Volume 9A des proces -verbauxg

f valuation

DZp™ies r™es d@valuation

Le dZp™tdes r™és des municipalitZs de Cookshire-Eaton, Saint-Isidore-de-
Clifton et WeedoNn dgit se faire cette anrlze, en ce sens, Claude Brochu
demande " ce qu@n dZlai soit accordZ jusqu@u 1°" novembre 2004.

RfSOL UTION N° 2004-08-3555

ATTENDU QUE le service d@valuation a ~ dZposer, pour |OanZe 2005, les
r™lesde Cookshire-Eaton, Saint-Isidore-de-Clifton et Weedon;

ATTENDU QUE les r™lesne pourront st re dZposZs pour le 15 septembre 2004;

ATTENDU QU@n vertu de IQaitle 71 de la Loi sur la fiscalitZ municipale
(L.R.Q., c.F-2.1) IOgyanisme municipal responsable de |OZaluation peut
reporter © une date ultZrieure qu@ fixe;

E CES CAUSES, sur la proposition de Bertrand Landry, appuyZe par No' |
Landry, IL EST RfSOLU de reporter le dZlai pour le dZp™tdes r™lesde
Cookshire-Eaton, Saint-Isidore-de-Clifton et Weedon au plus tard
le 1* novembre 2004.

ADOPTfE
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14/

15/

16/

17/

Boues de fosses septiques

Claude Brochu expose la situation actuelle concernant les fosses de volume
supZrieur ~ 750 gallons puisque les 50 $ facturZs aux municipalitZs sont
nettement insuffisants pour couvrir les frais rZels. Il sera donc opportun de
modifier le re glement afin de ne pas accumuler de dZficit ~ long terme pour ce
service.

Avis de motion

AVlS DE MOTION est donQZ par Chvantal Ouellet, conseillsre de la MRC, ~ 1O#et
guQisera soumis ~ une sZance ultZrieure un reglement modifiant le reglement
numZro 223-04.

Lac ~ IOZpale

Martin Maltais informe les Zlus que cette journZe se tiendra ~ la RuZe vers
Gould. Comme convenu, elle aura lieu le 11 septembre et ~ cet effet, le
sondage devra stre remis afin de pouvoir dZterminer les the mes de la journZe. II
annonce aussi que M. Jacques Beaulieu sera |Oaimateur de la journZe.
LOacueil se fera~ compter de 8 h 30 et la journZe dZbutera ™ 9 h.

Politique familiale

Ce point a ZtZ traitZ lors de la prZsence du public dans la salle au point 4.

Programme d®aid aux MRC

RfSOL UTION N° 2004-08-3556

ATTENDU QUE dans le cadre du Programme d@ide financis re aux MRC pour
soutenir le dZveloppement Zconomique et la crZation d@mplois, le ministere des
Affaires municipales, du Sport et du Loisir demande ~ la MRC de prZparer un
plan de travail qui doit accompagner la demande dOale financier e;

ATTENDU QUE le plan de travail a pour but dOegoser, dans ses grandes
lignes, les gestes que la MRC entend poser au cours de I@nnZe pour assumer
le leadership de la mobilisation des acteurs du dZveloppement local de son
territoire en plus dOn bilan des activitZs retenues en 2003 et des actions
rZalisZes au cours de cette annZe;

ATTENDU QUE le conseil des maires a pris connaissance du plan de travail
2004 de la MRC;

E CES CAUSES, sur la proposition de RZjeanne Bureau, appuyZe par Chantal
Ouellet, IL EST RfSOLU dOdopter le plan de travail 2004 dans le cadre du
Programme dQale financisre aux MRC pour soutenir le dZveloppement
Zconomique et la crZation dOmplois, IL EST f GALEMENT Rf SOLU d@ccepter
le bilan des activitZs 2003 et de faire une demande d@ide financisre dans le
cadre du Programme dQale financier e aux MRC.

ADOPTfE

Congres FOM

Une tournZe des municipalitZs est faite afin de voir quel nombre de chambres est
conserver.

PrZsence du public dans la salle

Aucune personne prZsente.
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19/

20/

21/

22/

RZunions du comitZ administratif

¥
¥

1% juin 2004
16 juin 2004

RfSOL UTION N° 2004-08-3557

Sur la proposition de Johanne Demers Blais, appuyZe par vRZjeanne Bureau,
IL EST RfSOLU dOatZriner les dZcisions prises lors des rZunions du comitZ
administratif du 1* juin 2004 et 16 juin 2004.

ADOPTfE

Rapport du prZfet

Disponible au bureau de la MRC.

Rapport du prZfet supplZant

Disponible au bureau de la MRC.

Rapports des membres du C.A. et du ComitZ de dZveloppement

Disponibles au bureau de la MRC.

Correspondance

1/ Organismes

1- Commission Jeunesse de |@strie : Annonce du refus de demande dOale
financier e pour la ressource affectZe ~ la politique familiale

2- RZgie de tri et rZcupZration de Sherbrooke : RZsolution concernant le
regl ement d@mprunt pour IOmZnagement du centre de tri

3- Canadian Environmental Directory : Formulaire dQiscription

4- AMFE : Rapport annuel 2003-2004

5- ACLDQ : Projet d@ntente entre la FQM et IACLDQ

6- Commission scolaire de Sherbrooke : Plan triennal de rZpartition des
immeubles

7- CSLE : Rapport annuel

2/ FCM D FOM

1- FQM : CommuniquZ concernant les taxes et projet de rZsolution d@ppui
concernant le remboursement de taxes foncieres aux agriculteurs et
sondage en besoin de formation

2- FCM : Lettre confirmant IQatiZsion de la MRC " la FCM

3/ Gouvernements du QuZbec et du Canada

MAMSL : Lettre et cahier concernant le lancement des indicateurs de
performance

DZputZ Daniel Bouchard: Copies conformes des lettres dOotroi de
subvention dans le cadre du support ~ I@ction bZnZvole

MAMSL : AccusZ de rZception de la rZsolution 2004-05-3518 concernant
la modification du schZma d@mZnagement

MAMSL : Annonce du lancement de |@mZlioration du service ~ la
cliente le

MAMSL : AccusZ de rZception de la rZsolution concernant la demande
de report de I@lection du prZfet au suffrage universel

MAMSL : Annonce du respect des orientations gouvernementales du
regl ement 215-03 (B & B B Lingwick)



7-

8-
O-

CPTAQ : Annonce de nouvelles procZdures en matier es de transmission
de document relativement aux demandes faites © la CPTAQ

MAMSL : Bulletin d@iformation (Vol. 20, n° 3)

MDER : RZception du cheq ue de la troisie me tranche du pacte rural

10- RZgie du b%dment : Bulletin CVotre devoir E §
11- MAMSL : Conclusion du ministre concernant les Zguipements

supralocaux

12-MTQ : Bulletin CLiaison E (Vol. 8, n® 5) §
13- MCCQ : RZception du cheg ue pour I@ntente triennale en dZveloppement

culturel

14- SZcuritZ publique : Rapport annuel sur les incendies 3
15- SZcuritZ publique : Annonce de la semaine de prZvention de la

criminalitZ

16- MAMSL : Bulletin Muni-express (N° 6, juillet 2004)

4/ MRC du QuZbec

1-

MRC Nicolet-Yamaska : RZsolution concernant la levZe du moratoire sur
les Zlevages porcins

MRC des Maskoutains : RZsolution concernant I@xonZration de TPS
MRC MemphrZmagog : RZsolution concernant les tarifs douaniers
versus les textiles

MRC Beauce-Sartigan: RZsolution concernant le harcel ement
psychologique

MRC Robert-Cliche : RZsolution concernant les cours dOau (mesures
transitoires)

MRC Rivier e-du-Loup : RZsolution concernant IOea potable en province

5/ MunicipalitZs

Westbury : RZsolution demandant au ministre de libZrer les municipalitZs
de I®@bligation de livrer les indicateurs de performance

Weedon : Nomination du maire supplZant et nomination dOa remplas ant
" la table des maires de la MRC

East Angus: RZsolution concernant les signataires du dossier des
boues de fosses septiques, du maire supplZant et de la piste cyclable
MunicipalitZ d@uclair : RZsolution concernant les exigences des
vZhicules du service d@icendie et du schZma de couverture de risques

RfSOL UTION N° 2004-08-3558

ATTENDU QUE les nouvelles exigences relatives - |O%egdes vZhicules ne
tiennent pas compte des capacitZs financiere s ni des besoins des petites
municipalitZs;

ATTENDU QUE les nouvelles exigences au niveau de la formation des
pompiers (volontaires ou non) entra’neront des frais importants pour les
petites municipalitZs;

ATTENDU QUE la majoritZ des petites municipalitZs ne pourront pas
rZpondre adZquatement aux regles dZfinies dans les schZmas de
couverture de risques et qu@n I0ocurrence elles seront pZnalisZes par
leurs assureurs;

ATTENDU QUE lors de la Commission itinZrante de la FQM tenue
le 17 juin, les municipalitZs prZsentes ont fait valoir quOlies n@vaient pas
les moyens financiers de suivre les regles ZdictZes par la rZdaction des
schZmas de couverture de risques en lien direct avec les exigences
ministZrielles;

EN CONSfQUENCE, sur la proposition de Jacques Blais, appuyZe par
Emmanuel Przvost, IL EST RfSOLU :



¥ De demander au ministre de la SZcuritZ publique de suspendre
pour une pZriode indZterminZe, les activitZs reliZes ~ I0Zlaoration
et la mise en application des schZmas de couverture de risques
dans les MRC comptant une majoritZ de municipalitZs de moins
de 5000 habitants ainsi que les regles exigZes pour les vZhicules
incendie.

¥ De revoir son plan dOation et le financement inhZrent ~ celui-ci pour
les petites municipalitZs.

ADOPTfE
5- Lingwick : RZsolution concernant les travaux de la Riviere au Saumon
6- Sherbrooke : Document concernant |@pinion du grand public sur le r™g
des administrations municipales

Mise en filie re

Sur la proposition de Chantal Ouellet, la correspondance est mise en filiere .

23/ Recommandations des membres
Mfe Perron invite les Zlug "~ participer ~ |@uverture officielle de Iﬁ)u'me
d@puration de la municipalitZ de Saint-Isidore-de-Clifton. Des invitations Zcrites
seront acheminZes aux municipalitZs.

24/ Questions diverses
Centre de tri
Actuellement, le processus en est rendu |Oppel dOdfes. La collecte mZlangZe
sOeorcera comme prZvu le 15 fZvrier 2005. En ce qui concerne les bacs, la
MF}CV: est dZNpendante de la Ville de Sherbrooke ~ ce niveau. Donc, il serait
prZfZrable dOatndre de voir ce que fera Sherbrooke.
Cour municipale
M. Pratte de Chartierville souligne que peu dOirdrmations sont disponibles sur
ce que peut offrir comme services la cour municipale de East Angus. M. Mailhot
|Oirdrme que les documents informatifs seront acheminZs des que possible ~ la
municipalitZ.

25/  LevZe de l'assemblZe
Emmanuel PrZvost propose la levZe de I@ssemblZe ~ 23 h 10.

Claude Brochu Michel Gendron

SecrZtaire-trZsorier prZfet supplZant



